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Préface 
La constitution de la République Islamique de Mauritanie de 1991, révisée en 2006 et 2017, consacre l’égalité de tous les citoyens, sans distinction aucune. L’ordonnance 043/2006 portant protection et promotion des personnes handicapées en Mauritanie, suivi de l’adoption de plusieurs décrets et arrêtés d’application, a constitué un tournant historique dans la prise en charge effective de la problématique du handicap.
En écho aux importantes avancées obtenues par les personnes handicapées, grâce à la volonté affichée des pouvoirs publics mauritaniens, l’élaboration de ce rapport alternatif des Organisation des Personnes Handicapées (OPHs) sur la mise en œuvre de la Convention des droits des Personnes Handicapées (CDPH), pilotée par l’Association Mauritanienne des Handicapés Moteurs (AMHM), avec le soutien et l’appui de la Fédération Mauritanienne des Associations Nationales des Personnes Handicapées (FEMANPH), vise à apporter des éclairages sur les forces et faiblesses dans l’application de la politique nationale de protection et de promotion des personnes handicapées, à la lumière de la Convention des Droits des Personnes Handicapées des Nations Unies et son protocole facultatif, ratifiés par la Mauritanie en avril 2012.
La méthodologie utilisée, et qui a servi de support à l’élaboration du présent Rapport Alternatif est dite DRPI (Disability Rights Promotion International). Celle-ci consiste à interroger directement les personnes handicapées sur leurs expériences vécues dans la jouissance de leurs droits. L’usage de cette méthode s’est révélé d’une grande pertinence, car elle a permis d’obtenir des résultats fiables et basés sur des réalités tirées directement des réponses apportées par les personnes handicapées concernées aux questions auxquelles elles étaient soumises.  
Ce rapport Alternatif parallèle, intervient après la soumission de la République Islamique de Mauritanie de son rapport initial sur la situation des droits des personnes handicapées au Comité des droits de l’homme des Nations Unies, en 2017.
L’Association Mauritanienne des Handicapés Moteurs (AMHM) tient à adresser ses sincères remerciements à la Délégation de l’Union Européenne en Mauritanie qui, à travers le projet « Etat de Droit », a bien voulu financer l’élaboration de ce Rapport Alternatif.
Elle remercie également, tous ceux qui, de près ou de loin, ont participé, de quelque manière que ce soit, à  l’élaboration du présent rapport.
Lehbouss El ID 








LE COMITE D’ETUDE ET DE  REDACTION
Le comité d’étude et de rédaction est composé de trois consultants nationaux, personnes handicapées de leur état, et  qui ont une expertise  avérée dans le domaine du handicap et des droits de l’Homme:
1. M. Tambo Demba Camara
2. M. Modi Mamadou Koné
3. M. Hamidou Oumar N’Gam
Personnesres sources impliquées
· Lehbouss El  Id, Président de l’Association  Nationale  des Handicapés Moteurs (ANHM) et Président de la Fédération  Mauritanienne des Associations Nationales des Personnes handicapées (FEMAPH) ;

· Mohamed Salem Bouh, Président de l’Association Nationale  des Aveugles de Mauritanie (ANAM), Secrétaire Général de la FEMANPH ;

· Mamadou Alassane Thiam, Président de l’Association  Mauritanienne pour la Promotion des sourds (AMPS) ;

· Sidi Mohamed Lelle,  Membre  de l’organisation de la société civile mauritanienne ;

· Yandé Sall, Membre de l’organisation de la société civile  mauritanienne ;

· Mamadou Sarr, Secrétaire Exécutif de la FONADH (Forum National des Association des Droits Humains) ;

· Aminetou Mint Ahmed Moctar, Présidente de l’ Association des Femmes Chefs de Familles (AFCF) ;

· Boubacar Ould Messaoud , Président de SOS Esclaves ;

· Salimata Lam, membre de SOS Esclaves.




INTRODUCTION

Le Présent Rapport  Alternatif  est la contribution de la Fédération Mauritanienne des Associations Nationales des Personnes Handicapées et au dé là, l’Organisation de la Société CIVILE de Mauritanie au suivi/évaluation de la Convention des Droits des Personnes handicapées, ratifiée avec son Protocole Facultatif  par la République Islamique de Mauritanie en avril 2012 et publiée au Journal Officiel en 2016. 

Sa réalisation a pour maitresse d’œuvre, l’Association Mauritanienne des Handicapés Moteurs de Mauritanie (AMHM) dont le Président est aussi le Président actuel de la FEMANPH  et pour partenaire financier, le Programme « Etat de Droit » de l’Union Européenne  en Mauritanie.
ll vient,  après  la soumission du Rapport initial  de la Mauritanie en  2017 au Comité conformément aux obligations de l’article 35 de la CDPH pour les parties Etats, présenter la situation des personnes handicapées en Mauritanie par rapport à leurs droits et les mesures adoptées ou mises en œuvre par l’Etat pour les protéger et/ou les promouvoir.

Pour la conduite de l’étude et l’élaboration de ce Rapport, il est fait  appel à la collaboration et à  l’encadrement d’experts handicapés mauritaniens, membres actifs de la Fédération Mauritanienne des associations Nationales des Personnes Handicapées (FEMANPH)  sous la supervision de la Direction de l’Association Mauritanienne des Handicapés Moteurs (AMHM) et partenaires.

Ainsi donc  après une présentation, du Commanditaire de l’étude et  de la méthodologie utilisée, le rapport a successivement traité les chapitres suivants :

1. Lecture du Cadre réglementaire Mauritanien sous l’angle CDPH qui met en parallèle la CDPH et le Cadre réglementaire  en Mauritanie, tant en ce qui concerne les principes généraux et les obligations générales des droits  de l’Homme,  que des droits spécifiques garantis aux personnes handicapées.
2. Questions et Préoccupations principales qui traitent de la situation des personnes handicapées tant par rapport aux principes généraux et obligations générales des droits  de l’Homme, que  des droits spécifiques garantis aux personnes handicapées.

3. Conclusions et suggestions suscitées par rapport aux points faibles des domaines d’actions prioritaires identifiées.


















I - PRESENTATION DE L’ASSOCIATION  MAURITANIENNE DES  HANDICAPES MOTEURS (AMHM),  COMMANDITAIRE DE L’ETUDE.
L’Association  Mauritanienne des Handicapés Moteurs récépissé n°  570 du 14 septembre 1998.
L’AMHM a pour but :
1. Favoriser la promotion sociale des personnes handicapées motrices sans  distinction de race ou de sexe par l’éducation et le travail ;
2. Représenter et défendre les intérêts matériels et moraux des Personnes  Handicapées motrices auprès des autorités  publiques, des collectivités locales et des particuliers dans toutes les mesures du possible ;
3. Adhérer l’AMHM à d’autres fédérations des personnes  handicapées de la sous région et d’ailleurs, ainsi qu’aux organismes et institutions internationaux, par l’intermédiaires de la Fédération Mauritanienne des Associations Nationales des Personnes Handicapées (FEMANPH) ;
4. Aider et assurer la promotion des Personnes handicapées motrices et leur Insertion dans la vie active,  par la réalisation de projets de formation et d’emploi et par la mise en œuvre des moyens matériels et humains nécessaires à l’atteinte de ses objectifs ;
Structure organisationnelle 
Les instances constitutives de l’AMHM sont :
· Le congrès national ;
· Le bureau executif,
· Les bureaux régionaux
· L’organe technique
En outre elle comprend quatre commissions qui sont :
· Une commission des affaires sociales chargée de la formation professionnelle et de l’emploi
· Une commission chargée de la protection sociale et de la prophylaxie 
· Une commission chargée d’étudier les problèmes des enfants handicapés moteurs
· Une commission chargée de l’organisation, des activités  culturelles et sportives













II. LA METHODOLOGIE  UTILISEE  DANS LA COLLECTE DES DONNEES  EST  DRPI. 
Cette méthode comporte 3 principales étapes 
1. Monitoring des expériences individuelles des personnes handicapées
2. Monitoring  systémique
3. Production du Rapport Alternatif

2.1 MONITORING DES EXPERIENCES INDIVIDUELLES DES PERSONNES HANDICAPEES 
Il a consisté à interviewer  des individus handicapés  concernant  leurs expériences vécues par rapport à leurs droits,  en utilisant  le guide DRPI préalablement revu en tenant compte de l’environnement  dans lequel l’étude est réalisée.
L’étude s’est déroulée dans les trois Willayas (Régions) de Nouakchott sur un échantillon de 12 Associations  spécifiques de personnes handicapées qui sont :
· Associations des personnes handicapées motrices, (AMHM, ADSM), 
·  Associations des personnes handicapées visuelles (ANAM, AJAM )
· Associations des personnes handicapées sourdes et muettes (AMPS, Forum des Sourds)
·  Association des personnes handicapées intellectuelles et /ou psychosociales (AMIREADI,  BESMA),
· Une Association des personnes handicapées de petite taille
· Une Association des personnes hémophiles
· Une Association  des personnes avec albinisme.
· Association  Mauritanienne pour le Regroupement des femmes handicapées
Le travail s’est déroulé de la manière suivante :
· Une première phase de clarification des termes de référence entre l’AMHM et les consultants.
· Une exploitation documentaire qui a permis de consulter un certain nombre de documents (voir bibliographie).
· Une analyse critique du guide d’enquête (questionnaire DRPI) proposé par l’AMHM a été réalisée par les consultants en concertation avec les responsables de  l’AMHM.
· Le pré test du questionnaire 
· Après révision et adaptation du guide d’enquête, il a été soumis à un Comité restreint, composé d’un membre de la Commission Nationale des Droits de l’Homme (CNDH) et d’un juriste, membre de l’OSC  pour observations et commentaires en vue de la valider.  
· Ont également  pris part à cette concertation,  les leaders de la Fédération Mauritanienne des Associations Nationales des Personnes Handicapées (FEMANPH) dont le Président  et les trois consultants. Au   terme des discussions et échanges, le document  guide a été validé.
· Une concertation  entre les consultants et le Président de l’AMHM  a permis d’arrêter  la liste des associations concernées par l’étude, ainsi que le planning relatif aux activités à réaliser  à savoir : 
· Information des autorités administratives des trois Wilayas de Nouakchott
· Organisation de la journée de sensibilisation des  OPHs et des membres de la Société civile
· Identification et sélection des enquêteurs et superviseurs 
· Organisation de l’atelier de formation  des superviseurs et enquêteurs y compris le choix de la méthodologie d’enquête : approche participative  ou les techniques utilisées sont allées du focus groupe aux entretiens individuels de la manière interactive pour mieux centrer les idées.
· Rencontre des consultants avec les responsables des associations en vue de déterminer  le nombre de focus  groupes à mettre sur pied par association  
· Exécution de la collecte des données sur  le terrain suivant le planning  
Les langues utilisées sont le français, l’arabe (hassanya), le pulaar, le soninké et le wolof selon le profil des personnes et groupes rencontrés.

Le problème de la traduction ne s’est pas posé car au niveau des équipes des enquêteurs/superviseurs les différentes langues nationales   étaient maitrisées.
Une autre phase a été consacrée à la vérification des données collectées.
La synthèse  de cette phase, a été suivie de la phase de l’analyse des données recueillies et  la rédaction du rapport qui présente les résultats de la collecte des données.
Apres l’analyse des données (monitoring individuel) un rapport sur la situation des personnes handicapées a été produit et soumis au commanditaire de l’étude.

a. MONITORING  SYSTEMIQUE
Il a pour objet de vérifier si les lois, politiques  et programmes de l’Etat sont en adéquation avec les principes des droits des personnes handicapées  et  les dispositions des textes législatifs mises en place pour les personnes handicapées  et l’effectivité de leur application. 
L’étude a ciblé les départements ministériels et Institutions suivants :

Ministères et Institutions
· Le ministère des Affaires Sociales, de l’Enfance et de la Famille ;
· Le ministère de la Santé
· Le  ministère de l’Education Nationale
· Le ministère de l’Emploi et de la Formation Professionnelle
· Le ministère de la Fonction Publique, du Travail et de la Modernisation de l’Administration
· Le ministère de la Justice
· Le ministère de l’Habitat 
· Le ministère  de l’Equipement et des Transports
· Le ministère de l’Intérieur et de la Décentralisation
· Le ministère de l’Information et Relations avec le Parlement
· Le ministère du Commerce et l’Artisanat
· Le commissariat aux Droits de l’Homme et aux Affaires Humanitaires
· La Commission Nationale des Droits de l’Homme
· Conseil National Multisectoriel de Promotion des personnes handicapées

Le travail s’est déroulé de la manière suivante :
· Rencontre avec le commanditaire de l’étude en vue  de discuter du processus du monitoring systémique sur le terrain
· Revue et adaptation des fiches d’enquête
· Validation et révision du questionnaire avec le commanditaire de l’étude et des personnes ressources de la société civile
· Identification des secteurs cibles pour  l’enquête  (départements  ministériels)
· Information et sensibilisation des départements concernés avec l’appui du Président de la FEMANPH en relation avec le Président du Conseil National Multisectoriel de Promotion des personnes handicapées
· Elaboration d’un calendrier de rencontres  avec les responsables des départements concernés
· Rencontres avec les concernés soit dans leur bureau soit au siège de la Fédération.
· Collecte des données par les consultants
· Revue  et analyse des documents pertinents (constitution nationale, conventions ratifiées, textes de lois, décrets, arrêtés,  programmes,  décisions etc.)  traitant plus ou moins des personnes handicapées.

2.3. ELABORATION DU RAPPORT ALTERNATIF
· Ce rapport, élaboré à partir des résultats de l’analyse du Monitoring des expériences individuelles  et de ceux du Monitoring systémique, a fait l’objet d’un atelier de validation auquel  ont pris part  les acteurs concernés.
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3.1 PRINCIPES GENERAUX ET OBLIGATIONS GENERALES
	
Convention des Droits des Personnes Handicapées (CDPH)

	Cadre réglementaire Mauritanien : 
· la Constitution  Nationale
· l’ordonnance 0043/2006 de Promotion et de Protection des P. handicapées
· les conventions thématiques ratifiées
	Commentaires

	La définition de  handicap :
Selon la CDPH, la notion de handicap évolue « Le handicap résulte de l’interaction entre des personnes présentant des incapacités et les barrières comportementales et environnementales qui font obstacle à leur pleine et effective participation à la société sur la base de l’égalité avec les autres ».
	L’ordonnance 0043/2006 de Promotion et de Protection des Personnes. Handicapées définit le handicap  dans son article premier comme suit : «  Est considérée personne handicapée toute personne dans l'incapacité d'accomplir totalement ou partiellement, une ou plusieurs activités de la vie courante, consécutive à une atteinte permanente ou occasionnelle de ses
fonctions sensorielles, mentales ou motrices d'origine congénitale ou acquise » .
	La définition du handicap de la CDPH embrasse l’approche droit de l’homme pendant que celle de la Mauritanie reste figée au niveau du modèle médical.
La Mauritanie en tant que Partie Etat à la convention,  se  doit  de réviser sa  définition sur le handicap afin qu’elle soit conforme au droit international et qu’il garantisse les droits
civils, politiques, mais aussi économiques, sociaux et culturels nécessaires à la jouissance effective
du droit de prendre part à la direction des affaires publiques, de voter et d’être élu ; 


	La dignité intrinsèque se réfère à la valeur de toute personne. Lorsque la dignité des personnes handicapées est respectée, on attache de la valeur à leurs expériences et à leurs opinions, que ces personnes peuvent formuler sans craindre qu’on leur fasse du tort  physiquement, psychologiquement ou émotionnellement. Le droit au respect de la dignité est refusé lorsque, par exemple, les travailleurs non-voyants sont contraints par leur employeur de porter une chemise au dos de laquelle est inscrite la mention “aveugle”.
	Le respect de la  dignité intrinsèque tel que stipulé dans la CDPH est relativement pris en compte dans l’ordonnance 0043/2006 notamment dans l’article 46 relatif à l’emploi « Le handicap ne doit pas constituer un alibi pour priver une personne handicapée d'emploi dans le secteur public ou privé ».
	Sans être  très explicite l’ordonnance donne des orientations qui concourent à la reconnaissance et au respect de la dignité des personnes handicapées.

Cependant et de manière générale, toutes les catégories de  personnes handicapées affirment que leur dignité n’est pas respectée par les personnes non handicapées et qu’elles sont stigmatisées en raison de leur handicap.


	L’autonomie individuelle signifie être responsable de sa propre vie et avoir la liberté de faire ses propres choix. Le respect de l’autonomie individuelle des personnes handicapées signifie que ces personnes ont, dans des conditions d’égalité avec les autres, des possibilités  raisonnables de choisir leur propre voie, qu’elles sont le moins possible exposées à l’ingérence dans leur vie privée et qu’elles peuvent prendre leurs propres décisions, avec le soutien requis le cas échéant.
	L’autonomie individuelle telle que stipulée dans la CDPH, est peu prise en compte dans l’ordonnance 0043/2006. Seuls  les articles 11 et 48 notent que les « associations  des personnes handicapées constituent des organismes pour l’égalisation des chances   qui  sont impliquées dans la prise de décision». Et qu’elles peuvent faire un choix sur leur lieu d’affectation au niveau de la fonction publique.
	En dehors des personnes handicapées de petite taille  toutes, les autres catégories déclarent qu’elles ne sont pas autonomes dans la prise de décisions les concernant et dans leur déplacement en termes de moyens et d’opportunité  (leur mobilité réduite faute d’appareil et d’aides techniques) ; et souvent elles n’ont pas de papiers d’état civil , (imputable aux parents).


	Le principe de non-discrimination signifie que tous les droits sont garantis à chacun sans distinction ni exclusion ou restriction fondée sur le handicap ou sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l’opinion politique ou toute autre opinion, l’origine nationale ou sociale, la fortune, la  naissance, l’âge ou toute autre situation.
	D’une manière générale les dispositions de l’ordonnance garantissent  à toutes les personnes handicapées les mêmes droits  qu’aux autres sans aucune discrimination
	De manière générale, les personnes handicapées  affirment  qu’elles sont discriminées à cause de leur handicap et il n y a pas d’égalité entre elles et les autres.
Pour être effectives, les dispositions énoncées dans l’Ordonnance  ont  besoin de textes d’application et des mesures d’accompagnement

	Par égalité, on entend la création, au sein de la société, des conditions propices au respect de la différence et à l’élimination des préjudices et garantissant que chacun, femme, homme, fille ou  garçon, joue pleinement son rôle, dans des conditions d’égalité.
	Théoriquement l’égalité  et le respect de la différence sont garantis dans l’ordonnance 0043/2006 
	Les mesures d’applications  pour les rendre effectives restent à promouvoir  de même qu’une saine évolution du regard et des mentalités 



	Les notions de pleine et effective participation et les principes de
l’intégration et de l’accessibilité signifient que la société, dans ses
dimensions publiques mais aussi privées, est organisée de façon à ce que chacun puisse y prendre pleinement part. 
Être pleinement intégré dans la société signifie que les personnes handicapées sont  reconnues et appréciées en tant que participants d’égale valeur
	D’une manière générale l’ordonnance aborde de façon très théorique la participation, l’intégration et l’accessibilité des personnes handicapées. 
Toutefois la reconnaissance et l’appréciation des personnes handicapées d’égale valeur avec les autres ne sont pas abordées dans l’ordonnance 0043/2006 

	-La participation, l’inclusion et l’accessibilité des différentes catégories des personnes handicapées sont limitées à cause de leur handicap et barrières environnementales (culturelles, sociales, comportementales, économique etc.).
-Les mesures d’applications  pour les rendre effectives restent à promouvoir de même qu’une saine évolution des mentalités.
-Le préambule de l’ordonnance n’a pas  inclut les notions de reconnaissance et d’appréciation des personnes handicapées d’égale valeur avec les autres.






	Le respect de la différence implique d’accepter les autres dans un esprit de compréhension mutuelle. Il s’agit notamment d’accepter le handicap comme faisant partie de la diversité humaine et de l’humanité. En dépit de quelques différences visibles ou apparentes, tous les êtres humains ont les mêmes droits et la même dignité
	L’ordonnance 0043/2006 n’aborde pas d’une manière explicite la notion de la différence ni le handicap comme faisant partie de la diversité humaine


	De manière générale, les personnes enquêtées déclarent que leur droit à la différence n’est pas respecté en raison de leur handicap. Elles sont stigmatisées.




	Article 6 : Femmes handicapées

1. Les Etats parties reconnaissent que les femmes et les filles handicapées sont exposées à de multiples discriminations et ils prennent les mesures voulues pour leur permettre de jouir pleinement et dans des conditions d’égalité de tous les droits de l’homme et de toutes les libertés fondamentales
2. Les Etats parties prennes toutes mesures appropriées pour assurer le plein épanouissement, la promotion et l’autonomisation des femmes afin de leur garantir l’exercice et la jouissance des droits de l’homme et les libertés fondamentales énoncées dans la présente convention
	

L’Ordonnance est muette sur les femmes handicapées.
	

Il n y a pas de stratégies Nationales spécifiques de promotion des femmes handicapées déjà adoptées

Pas non plus de programme de renforcement des capacités des femmes handicapées

Les familles comme la société encouragent  très peu la participation de la  femme handicapées non plus l’éducation des filles handicapées qui sont souvent infantilisées.

Les femmes handicapées ont beaucoup de difficultés pour se marier. Dans certaines familles,  les femmes handicapées ont beaucoup de difficultés pour se marier. Dans certaines familles elles sont infantilisées et « données » en tant que gage de charité et ne bénéficient pas de prise en charge sociale et n’ont souvent pas la garde des enfants. Cette pratique culturelle, une fois de plus, ne respecte ni l’intégrité, ni le consentement, ni les droits, ni la liberté de ses femmes. La majorité de ces femmes n’ont pas d’état civil, c’est pourquoi il leur est impossible d’essayer de faire valoir leurs droits. Les femmes ayant un handicap ne sont pas représentées ou ne participent  pas aux débats publics. 

Dans les prisons on ne tient souvent pas compte de leur différence. En effet en dehors de Nouakchott et Nouadhibou, il n’existe pas de prison pour femmes. 
Selon les données recueillies en 2019 par l’organisation AFCF, 67 femmes ayant un handicap ont subi des violences sexuelles, incluant le viol, dont 7 ayant un handicap intellectuel. Des enfants sont nés de ces unions non consenties. Les centres de détentions et les centres de santé sont les établissements publics où ont lieu ces violations. La société civile demande d’urgence que l’État protège de manière effective ses femmes en élaborant des traitements spécifiques pour elles dans les lieux publics (de détention et de santé en priorité)

	Articles 7 : Enfants handicapés*
Les Etats parties prennent toutes mesures nécessaires pour garantir aux enfants handicapées la pleine jouissante de tous les droits de l’homme et de toutes les libertés fondamentales sur la base de l’égalité 
	L’ordonnance ne parle pas expressément  des enfants handicapées
	La grande majorité des enfants handicapés ne vont pas à l’école avec une forte prévalence pour les personnes avec handicaps visuels, auditifs et intellectuels; les écoles spécialisées, n’existent quasiment qu’à Nouakchott (capitale) et les écoles d’enseignement ordinaire ne sont ni accessibles physiquement ni inclusives.
Peu d’entre eux ont également des papiers d’état civil pour s’inscrire à l’école, ni d’aides techniques et appareils appropriés  d’autonomie fonctionnelle.
En effet, comme les femmes, les enfants sont aussi affectés par ses superpositions de discriminations. En premier lieu, il convient de rappeler que dans la culture familiale et sociale il est très difficile d’accepter/d’assumer la naissance d’un enfant ayant un handicap. Culturellement ces enfants sont cachés et isolés dans la maison familiale, n’ayant pas accès aux droits fondamentaux pour un bon développement et une insertion autonome dans la société, notamment l’accès à l’éducation. Les organisations indiquent que les petites filles sont souvent moins encouragées à aller à l’école. Cette relation entre la famille et enfants ayant un handicap tend à être de moins en moins pratiquée. La société civile soulève tout de même une grande inquiétude à ce sujet car tous les enfants ayant un handicap ne peuvent pas être recensés si certaines les familles, en particulier en région, continuent cacher leurs enfants.

	Article 8
La sensibilisation
	
	. Il n’y a pas de programme établit de sensibilisation de lutte contre les préjugés, les stéréotypes et les pratiques dangereuses concernant les personnes handicapées.
. Les personnes handicapées ressentent une marginalisation de la part des autres concitoyens. 
.La société civile confirme que le grand public a une méconnaissance des droits et besoins particuliers des personnes handicapées. 
.Il est majeur, pour intégrer les personnes handicapées dans la société et pour dépasser les idées préconçues et les comportements culturelles de méfiances, que l’État travaille main dans la main avec la société civile pour sensibiliser sur les droits fondamentaux des personnes handicapées au sein des familles, des différentes communautés, de la capitale, des villages en région, dans le secteur public et privé.

	Article 9
Accessibilité
	Le décret d’application de l’ordonnance n° 0043/2006  relatif à l’accessibilité des personnes handicapées n° 2017/109 en date du 25 juillet 2017 n’est pas  encore  appliqué et comporte des insuffisances.
.
	Les insuffisances constatées sont entre autres :
· La mise aux normes des bâtiments publiques et privés existants  ouverts au public 
· La délivrance de quitus par le département de l’habitat  avant toute construction publique et privée.
· Les sanctions et pénalités   pour les contrevenants
·  La promotion  de la communication par l’utilisation du braille et la langue des signes  pour les personnes handicapées  visuelles et auditives 
· La production d’un manuel sur l’accessibilité pour servir de supports à l’information et à la sensibilisation et pour orienter les techniciens du bâtiment dans  la réalisation des ouvrages.
· La création d’une cellule de suivi sur l’accessibilité.
· Le soutien  et le renforcement des initiatives privées de production  locale d’appareils et  d’aides techniques  pour personnes handicapées etc.)






















3.2. DROITS SPECIFIQUES GARANTIS AUX  PERSONNESHANDICAPEES
	Article 10 – Droit à la vie
	Le droit à la vie est garanti par la Constitution 
	  RAS

	Article 11 – Situations de risque et situations d’urgence humanitaire
	L’ordonnance 0043/2006, ne prend pas en compte de manière formelle les dispositions de l’article 11 de la CDPH  relatives aux situations de risques et d’urgence humanitaire
	Dans des situations d’urgence et catastrophes naturelles, il n’y a pas de mécanismes d’assistance  spécifique pour  les
 personnes handicapées.

	Article 12 – Reconnaissance de la personnalité juridique dans des  conditions d’égalité
	Dans l’esprit de l’ordonnance 0043/2006, la Reconnaissance de la personnalité juridique dans des  conditions d’égalité des personnes handicapées avec les autres est prise en compte
	Les personnes handicapées enquêtées déclarent avoir relativement accès aux systèmes judiciaires  et la possibilité  d’ester en justice ; 
Cependant : 
Il n y a pas de mesures d’assistance juridique spéciale concernant les personnes handicapées.
Il n y a pas de service d’interprétation pour toutes les catégories, même pas les langues nationales, seule l’arabe est utilisé.
Les personnes avec handicap visuel et auditif  éprouvent beaucoup des difficultés  pour communiquer avec le personnel judicaire il n ya  pas de langue des signes ni braille.
Selon la Présidente de l’Association des femmes Chef de Famille (AFCF) les documents présentés au tribunal pour étayer l’état mental de la personne  handicapée, passent pour subterfuge pour la soustraire de ses responsabilités  et ne sont pas souvent pris en compte
Les personnes handicapées se sentent discriminées en raison de leur handicap, exception faite pour les hémophiles dont le handicap n’est pas visible.
L’application effective nécessite la prise de mesures
 appropriées à tous les niveaux (services d’interprétation,
 aménagement raisonnable  les lieux de détention, palais 
 de justices etc.

	 Article 13 – Accès à la justice
	L’ordonnance 0043/ 2006  n’aborde pas l’accès des personnes Handicapées à la justice comme le  prévoit  la CDPH.
	-Les procédures et les agents des services judiciaires (police, juge, gendarme) etc. ne sont pas préparés  à 
 assurer l’accès des personnes handicapées à la justice.
 -Il n y a pas suffisamment de campagne de formation et 
de sensibilisation du  personnel judiciaire.
-Les institutions judicaires ne  disposent pas 
 d’interprètes en langue des signes pour les sourds.
- Selon les expériences de terrain de la société civile, la justice est peu encline à comprendre la situation des personnes handicapées et ne fait pas toujours appel à des experts de santé pour témoigner de l’état physique et/ou psychique de la personne. Parfois les prévenus ayant un handicap sont enchainés lors des audiences. Il convient que l’État forme le personnel judiciaire (des policiers au juges) à la manière spécifique de prendre en charge une personne handicapée.

	Article 14 – Liberté et sécurité de la personne
	L’ordonnance 0043/2006 ne les prend pas en compte expressément, cependant elles sont prévues par la constitution dans son préambule.
	

	Article 15 – Droit de ne pas être soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants
	La convention sur la torture est ratifiée par la Mauritanie.
	R/ Harmonisation des textes nationaux avec la CDPH 













	Article 16 – Droit de ne pas être soumis à l’exploitation, à la violence et à la maltraitance
	L’ordonnance 0043/ 2006  prend en compte certains services qui tendent à soustraire les personnes handicapées victimes  d’exploitation, de violence, et de maltraitance  notamment  la prise en charge des  personnes handicapés par les services pénitenciers (article 59)  mais demandent à être globalement améliorés et  généralisés

	La législation nationale concernant les personnes handicapées nécessite d’être harmonisée avec  les engagements internationaux

	Article 17 – Protection de l’intégrité de la personne
	L’ordonnance 0043/ 2006   n’en parle pas, cependant la charte Internationale de droit de l’Homme ratifiée par la Mauritanie prend  en compte les termes de l’article 17 de la CDPH
	La Constitution nationale doit  expressément reconnaitre l’obligation de la protection de l’intégrité de la personne handicapée 

	Article 18 – Droit de circuler librement et nationalité
	L’ordonnance 0043/ 2006   n’en parle pas, cependant la charte Internationale de droit de l’Homme ratifiée par la Mauritanie  prend  en compte les termes de l’article 18 de la CDPH
	

	Article 19 – Autonomie de vie et inclusion dans la société
	L’ordonnance 0043/ 2006  prend en compte  l’autonomie de vie et inclusion sociale. 
	D’une manière générale, les personnes handicapées  font observer qu’elles ont le droit de choisir leur lieu de vie mais qu’elles ont  souvent des difficultés de se déplacer d’un pays à un autre  en  raison de barrières diverses (communications, résistance parentale, environnement, dispositions des agences de voyage etc.).

	Article 20 – Mobilité personnelle
	L’ordonnance 0043/ 2006  prend en compte  la mobilité personnelle:
	L’Etat fournit tous les ans des fauteuils roulants, cannes blanches et béquilles aux  personnes handicapées en  quantité limitée  et de qualité pas souvent adaptée à l’environnement  local 

	Article 21 – Liberté d’expression et d’opinion et accès à l’information
	L’ordonnance 0043/ 2006  prend en compte  l’accès à l’information Quant à la liberté d’expression et d’opinion, elles sont garanties par la constitution dans son article 10  et la charte Internationale des Droits de l’Homme 
	Le droit d’expression et d’opinion n’est  pas  souvent accordé aux personnes handicapées en raison de la perception négative  et autres barrières environnementales (culturelles, sociales, comportementales, économique etc.).
 Il manque  les mesures appropriées pour rendre  l’information accessible aux personnes  avec handicaps auditif et  visuel  et notamment :
DES  temps d’antennes alloués à la question des personnes handicapées. 
Une émission mensuelle à la radio ou à la TV  qui permettrait de la sensibilisation au niveau national et d’ouvrir un espace de parole pour les personnes handicapées.




	Article 22 – Respect de la vie privée




	L’ordonnance 0043/ 2006   est muette  sur   l’article 22  bien qu’il  soit  pris en compte par la Constitution  et les conventions ratifiées. 
	Les personnes handicapées  déclarent avoir  droit à la famille et à la parenté mais qu’elles  éprouvent quelques difficultés d’accompagnement en termes de droit parental notamment pour les femmes handicapées


	Article 23 – 
Respect du domicile et de la famille
	 L’ordonnance 0043/ 2006   est muette  sur   l’article 23 bien qu’il soit  pris en compte par la Constitution  et les conventions ratifiées
	

	Article 24 – Education
	L’ordonnance 0043/ 2006  prend  expressément en compte  l’éducation des enfants handicapés notamment dans  les articles de 33 à 42; 
Cependant : 
-l’éducation de l’enfance handicapée demeure encore spécialisée, non inclusive et  centralisée à la capitale.
-dans le cursus de formation des enseignants de la petite enfance à l’université la dimension du handicap n’est pas prise en compte.
- les écoles « ordinaires »  existantes ne sont pas  physiquement accessibles aux enfants handicapés (aménagement raisonnable)
- les écoles spécialisées existantes sont centralisées dans la capitale et manquent cruellement d’encadrement et supports didactiques.
- les enseignants ne sont pas formés sur la prise en charge des enfants hémophiles en cas d’accidents à l’école ;
En sommes il n’existe pas de politique et de stratégie nationale pour le développement de l’éducation de l’enfance handicapée

	 Les programmes scolaires ne sont pas adaptés à toutes les catégories de personnes avec handicaps, en particulier pour les personnes avec handicap auditif et visuel.

Compte tenu de la situation qui prévaut, et  pour rendre effectifs l’accès  et l’inclusion  à l’éducation pour toute l’enfance handicapée il importe de :
· Transférer l’éducation des enfants handicapées au ministère de l’éducation nationale
· Rendre l’éducation  de l’enfance handicapée inclusive 
· Décentraliser  les écoles spécialisées  existantes
· Inclure dans le cursus  de formation des enseignants  à tous les niveaux la dimension  handicap
· Rendre accessibles tous les établissements scolaires, professionnels et universitaires aux différentes catégories de  personnes handicapées ;
· Former les enseignants à la prise en charge des élèves hémophiles
· Mettre en place  une stratégie nationale  de développement de l’éducation de l’enfance handicapée





	Article 25 – Santé
	L’ordonnance 0043/ 2006  prend  expressément en compte  la santé des personnes handicapées notamment dans  les articles 15 à 22.

	Les dispositions d‘accès à la santé existent mais pas encore mises en application. Les personnes handicapées  estiment qu’elles ont peu accès à l’information sanitaire et les professionnels de la santé ne sont pas souvent  préparés à leur prise en charge.
La carte de personne handicapée qui  donne droits à des prestations de soins de santé et autres avantages  sociaux  gratuits ou à des faibles couts n’est pas encore rendue effective 
Absence de structures  publiques d’accueil et de prise en charge des personnes handicapées mentales pour les soustraire de l’errance avec des ressources suffisantes et du personnel qualifié
Absence de programme de dépistage précoce et de traitement des enfants sourds
Les femmes hémophiles n’ont pas accès à l’information, aux soins et les professionnels de santé ne comprennent pas leurs problèmes et besoins
Recherches  biomédicales, et socio anthropologiques peu développées dans le contexte mauritanien sur les maladies génétiques et la prévention des mariages consanguins en Mauritanie.




	Article 26 – Adaptation et réadaptation
	L’ordonnance 0043/ 2006  prend  expressément en compte  l’adaptation et la  réadaptation des personnes handicapées notamment dans  l’article 23 
	C/ : L’application effective et la décentralisation et, les structures de réadaptation et d’appareillage ne sont pas décentralisées et celles destinées aux personnes avec handicap auditif n’existent presque.

	Article 27 – Travail et emploi

	L’ordonnance 0043/2006 prend parfaitement en compte  dans ses  articles : 46 à 51  le droit  des personnes handicapées au travail et à l’emploi tel que décrit dans l’article 27 de la  CDPH.
Manque application des articles 43, 44 et 45  de l’ordonnance relative à la formation technique et professionnelle

Les concours de formation professionnelle ne sont pas inclusifs  pour tenir  compte des besoins des personnes handicapées ;
L’application du décret n° 109 sur l’emploi  n’est pas élargie au secteur privé. /
Absence de structures publiques d’accueil, de formation et d’emploi des personnes handicapées mentales pour les soustraire de l’errance
	C/ Il a donné déjà lieu à un décret  d’application n°143/2017 en direction du secteur public, mais pas encore au secteur privé
Les personnes handicapées affirment qu’elles n’ont pas les mêmes  chances  à l’emploi, 
leurs lieux de travail ne sont pas aménagés et elles n’ont pas souvent des capacités professionnelles pour postuler aux emplois proposés, d’où la nécessité de :
· Révision des décrets régissant la formation technique et professionnelle pour inclure les besoins des  personnes handicapées ;
· Mise  en place  d’un mécanisme de suivi pour  la formation et l’emploi des personnes handicapées ;
· Le secteur privé n’est pas sensibilisé et n’a donc pas de procédure particulière pour le recrutement de personnes handicapées. La majorité des établissements privés ne sont pas aménagés pour recevoir physiquement les personnes handicapées.
· Elargissement de  l’application du décret  sur l’emploi des personnes handicapées au secteur privé
· Vulgarisation du décret  auprès des employeurs.
· Sensibilisation  des employeurs et des inspecteurs de travail sur les normes et la  sécurité des travailleurs handicapés ;
· Mise  en place des mécanismes d’encadrement  pour la formation et  le travail pour les personnes handicapées mentales

	Article 28 – Niveau de vie adéquat et protection sociale
	L’ordonnance 0043/2006 ne prévoit pas de manière formelle  la protection sociale des personnes handicapées, cependant des initiatives ponctuelles sont prises notamment dans les domaines des activités génératrices de revenus(AGR),
	-Il n’existe pas de stratégie de protection sociale en faveur des personnes handicapées.
-Cependant un cash transfert  profite à quelques dizaines d’enfants  polyhandicapés. ; 
 -200 personnes handicapées ont bénéficié en 2012 de  parcelles de  terrain à usage d’habitation 
Ces initiatives  ont besoin d’être formalisées et généralisées pour  répondre  à la demande et  pour garantir l’article 28 de la CDPH il faut appliquer, la compensation universelle,

	Article 29 – Participation à la vie politique et à la vie publique
	L’ordonnance 0043/2006 ne prévoit pas de manière formelle la participation des personnes handicapées à la vie publique et politique tel que spécifié dans l’article 29 de la CDPH mais rien ne s’y oppose dans la Constitution Nationale.  Puis ce qu’on  observe des initiatives ponctuelles.
	Les personnes handicapées ne sont pas représentées au parlement et au gouvernement.Il est important que leurs voix aient un écho au niveau national.
De manière générale, elles participent  peu ou pas du tout à la vie  de leur communauté à cause des barrières environnementales (culturelles, sociales, comportementales, économique et institutionnelles  etc.).
Des mesures d’actions positives  ne sont  pas non plus mises en œuvre  pour favoriser leur participation et  l’inclusion sociale  à la vie publique et à la vie politique.

Accessibilité des lieux des bureaux de vote  aux personnes handicapées en fauteuils roulants et  les bulletins de vote  aux personnes  handicapées visuelles  par l’utilisation du braille n’est pas promue
En direction de la Commission Electorale Nationale Indépendante (CENI), il importe aussi de garantir au sein de celle- ci une représentation des personnes handicapées, tant au sein du Comité des sages qu’au niveau administratif et technique ;

En direction des Partis politiques, il importe à l’instar de la femme, de favoriser les candidatures des personnes handicapées  en adoptant une loi qui donne  obligation pour les partis  politiques l’inclusion  de personnes handicapées   sur les listes  législatives et communales (parmi les 5 premier de  la liste)  comme critère d’éligibilité. 

En direction des médias publics
S’assurer que l’information en lien avec le processus électoral soit accessible aux personnes handicapées, quel que soit le type de handicap.


	Article 30 – Participation à la vie culturelle et récréative,
	L’ordonnance 0043/2006 prend formellement en  compte dans ses articles 52 à 57 la participation des personnes handicapées  à la vie culturelle et récréative, aux loisirs et  aux sports  tel que décrit dans l’article 30 de la CDPH. 
	Les personnes handicapées de manière générale participent aux activités culturelles, jeux, TV et à moindre degré au sport. Les personnes handicapées auditives n’ont  pas accès qu’au journal télévisé.


	Article 31 – statistiques et collecte des données

	
	C/Le recensement général de la population en 2013 par l’office National de la  statistique(ONS) a pris en compte cette nécessité, malheureusement les données n’étaient pas exhaustives et fiables. 
Lors des recensements les agents ne demandent pas souvent à la famille s’il y a des personnes handicapées
Q/ Pourquoi  ne programme t’on pas des études spécifiques de recensement  des personnes handicapées ?

	Article 32 – Coopération internationale 
	La coopération internationale ne systématise  pas  la prise en compte des personnes handicapées faute de stratégie nationale en la matière malgré le volume des besoins et de la demande.
	-Les fonds bilatéraux et multilatéraux  de la coopération internationale ne considèrent  pas les personnes handicapées comme groupe cible qui doit être pris en compte dans leur programme de développement.
-La Stratégie de croissance accélérée et de prospérité partagée (SCAPP) cible  bien les personnes handicapées mais ne donne lieu  dans les faits en leur faveur à  aucune action concrète.
-A preuve les OPHs, n’ont pas participé à sa conception et à sa mise en œuvre.
Il n’existe pas de Stratégie nationale de promotion des personnes handicapées, alors que les différents engagements de l’Etat à travers la CDPH et les ODD appellent à l’urgence de  sa mise en place  

	Article  33
Points Focaux de suivi
	-Le point focal chargé de la CDPH est le Ministère des Affaires Sociales, de l’Enfance et de la Famille (MASEF). En outre
 Il existe un certain nombre de structures qui s’intéressent à la question au centre desquelles 
 -le Conseil National Multisectoriel  Chargé de la promotion des personnes handicapées (CNMCPPH), logé à la Primature. Cependant son rôle est consultatif et il est sans budget 
-La Commission Nationale des Droits de l’Homme (CNDH). Elle fonctionne suivant les Principes de Paris.
Ces deux structures incluent la participation active des personnes handicapées.
	. La CNMCPPH a fait adopté par le Gouvernement un Plan d’Action quinquennal 2016-2020  pour la Promotion des personnes handicapées mais qui n’a donné lieu à aucune  réalisation faute de ressources budgétisées et/ ou mobilisées.
L’existe de stratégie nationale officielle étant indispensable pour susciter l’intérêt et le soutien des institutions internationales de financement.
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